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DROIT D’ENREGISTREMENT
DES ACTES ET MUTATIONS

CHAPITRE XI
Exemptions et régimes spéciaux
(Extrait)
Etat civil

Art. 02.11.07  - Sont exempts de timbre les registres de l’état civil et les tables annuelles et décennales de ces registres. 

Art. 02.11.08  - Sont exempts de timbre et d’enregistrement, quelle que soit leur forme, les actes d’adoption et les actes de reconnaissance d’enfants naturels. 

Art. 02.11.09  - Sont exempts de timbre et d’enregistrement tous les actes et jugements en matière d’état civil.
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